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CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ Rğgles ƌelatives auǆ Ġtudes et à l’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes, il ĐoŶvieŶt de 
définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

 

Conditions d’aĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ aprğs le dĠďut de l’Ġpreuve :  

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶ soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de les ĐoŶsulteƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt. L’ĠtudiaŶt 
doit être en mesure de justifier de son identité en prĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du 
suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

Les ĠtudiaŶts peuveŶt aĐĐĠdeƌ à la salle d’eǆaŵeŶ daŶs la liŵite de 5 minutes après le début de 

l’Ġpƌeuve. 

 

 

CoŶtrôle de l’assiduitĠ aux eŶseigŶeŵeŶts :  

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivités pédagogiques organisées dans le cadre de la formation est 

obligatoire. La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque 

semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵent (par 

téléphone ou par mail) dans les 48 heures.  

 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- oďligatioŶ iŵposĠe paƌ uŶe autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe public ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
préventive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. de CleƌŵoŶt-Ferrand constituent la justification. 

- force majeure appréciée par le chef de département ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de 
l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 

heures suivant le retour de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de 
délivrance. 
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Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe 
comme non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la formation (Chef de 

département ou Responsable de la Licence Professionnelle), le ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ 
seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de la ĐoŵŵissioŶ du juƌǇ du dĠpaƌteŵeŶt ;DUTͿ ou de l’ĠƋuipe 
pédagogique du diplôme (Licence professionnelle), à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut donc pas valider les Unités 

d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et ne 

délibère pas sur son cas. 

 

Noŵďre d’aďseŶĐes tolĠrĠes pour les épreuves de contrôle continu :  

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les conditions fixées ci-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt, au plus 
taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ƌespoŶsaďle de l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle 
de la foƌŵatioŶ. L’eŶseigŶaŶt ƌespoŶsaďle de l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’Ġvaluations 

dont il dispose, peut décider de neutraliser, la note correspondant au contrôle ou de proposer un 

devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est aďseŶt ;de ŵaŶiğƌe justifiĠe ou iŶjustifiĠeͿ au devoiƌ de 
substitution, la note zéro sera attribuée au contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle 
de la formation. 


